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Date de mise a jour : 1 Juin 2022

Notre analyse

L'arrété du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en ceuvre de la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, vient fixer les programmes et modalités des formations
suivantes :

-la formation professionnelle accélérée dénommeée "formation initiale minimale obligatoire" (FIMO),

-la formation complémentaire ("passerelle"), nécessaire au conducteur qui a la qualification initiale de conducteur de transport de
voyageurs et qui souhaite obtenir la qualification initiale de conducteur de transport de marchandises,

-la formation continue obligatoire (FCO).

Article R3314-17 du Code des transports - Formations a la conduite

Le programme et les modalités de mise en ceuvre des formations prévues aux articles R. 3314-5, R. 3314-7, R. 3314-8 et R. 3314-10 sont fixés par arrété
du ministre chargé des transports.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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